
7e réunion: Bruxelles, 30 janvier 2008 

Points abordés  

 La délégation de l'UE a rappelé l'importance croissante de la sécurité 

de la chaîne d'approvisionnement au niveau mondial, et la nécessité 

d'une coordination internationale pour la renforcer. Elle a expliqué qu'à 

compter de juillet 2009, elle appliquerait un ensemble de règles avant 

l'arrivée et au départ des marchandises. Elle a également présenté le projet 

pilote SSTL UE-Chine et détaillé son programme OEA. 

 Hong Kong a informé les participants de l'élaboration pour 2010 d'un 

système obligatoire de transmission anticipée d'informations sur les 

marchandises par voie électronique. 

 La délégation de l'UE a fait part de ses préoccupations à l'égard de 

l'initiative américaine visant à scanner100% des conteneurs maritimes. 

Elle a rappelé que l'Organisation mondiale des douanes avait adopté une 

résolution commune s'y opposant. 

 La délégation de Hong Kong a détaillé les multiples efforts qu'elle 

déploie pour protéger les droits de propriété intellectuelle. La 

délégation de l'UE a proposé que les administrations publiques 

collaborent pour lutter contre la production et l'exportation de 

contrefaçons.  

 La délégation de Hong Kong a informé les participants de l'ouverture 

du port deShenzhen, qui est en activité depuis le 1er juillet 2007. C'est le 

premier poste-frontière terrestre abritant des infrastructures douanières de 

Hong Kong et de la Chine continentale.  

 


